
  

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2024 

DIRECTION GENERALE 14 

OBJET : RESTRUCTURATION DU CAPITAL SEMAP 

DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

Voix pour Voix contre A l’unanimité 

 Abstention Non-participation au vote  

Annexes : Statuts de la SEMAP - Extrait des articles 6 et 7 modifiés - Extrait du PV du CA du 14 juin 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-trois septembre à dix-neuf heures, 
Le Conseil municipal, dûment convoqué par Madame le Maire le dix-sept septembre deux mille vingt- 
quatre, 
S'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme BERNO DOS SANTOS, 
Maire. 

 

PRESENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, Mme 
HUBERT,   M DE JESUS PEDRO,   Mme EMONET-VILLAIN,    M ROGER,    M DOMPEYRE, M 
PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, Mme KOFFI, M SIMEONI, M 
JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme 
GUILLEMET,     M LARTIGAU,      Mme BARRE,      Mme LEPERT,      M PLOUZE-MONVILLE, M 
DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 

 

ABSENTS : 

Mme GRIMAUD 
Mme TAFAT 
Mme DEBUISSER 
Mme OGGAD 

 

POUVOIRS : 
Mme GRIMAUD à Mme CONTE 
Mme TAFAT à Mme GUILLEMET 
Mme DEBUISSER à Mme HUBERT 
Mme OGGAD à Mme MESSMER 

 

SECRETAIRE : Mme Nadyne BELVAUDE 
 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de trente-neuf. 

 
-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 
RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MONSIEUR PATRICK MEUNIER 

 
Monsieur Patrick. MEUNIER rappelle aux membres de l’assemblée délibérante que la Commune détient 
une participation et trois sièges au Conseil d’administration de la Société d’économie mixte pour 
l’attractivité du territoire de Poissy (SEMAP) et que les représentants de la commune sont Monsieur 
Patrick MEUNIER, Monsieur Fabrice MOULINET et Monsieur David LUCEAU. 
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La répartition du capital de la SEMAP est la suivante : 
 

Liste des actionnaires arrêtée au 6 septembre 2024 
 
 

Nom, Prénom 
Domicile des associés ou des mandataires 

Nombre d’actions 
Pourcentage de 

détention 

 

VILLE DE POISSY 
Place de la République 
78300 POISSY 

 
 

62 365 

 
 

65,90 

 

ACTION LOGEMENT IMMOBILIER 
66 Avenue du Maine 
75014 PARIS 

 
 

3 561 

 
 

3,76 

 
CAISSE D’EPARGNE ET DE PRÉVOYANCE IDF 
19 rue du Louvre 
75001 PARIS 

 

 
9 841 

 

 
10,40 

 
 

FRANPART 
Tour Société Générale - 17 Cours Valmy 
92972 PARIS LA DEFENSE Cedex 

 
 

 
4 920 

 
 

 
5,20 

 
SEMAP 
22, rue Gustave Eiffel 
78300 POISSY 

 

 
4511 

 

 
4,77 

 

CREDIT LYONNAIS DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 
LCL DIRECTION FINANCIERE 
BC 404.06 - 2 avenue de Paris 
94800 VILLEJUIF 

 
 
 

4 920 

 
 
 

5,20 

 

CCI de Région Ile-de-France 
21, avenue de Paris 
78021 VERSAILLES Cedex 

 

 
4 510 

 

 
4,766 

TOTAL 94 628 100 

 

Il ressort de la table de capitalisation de la SEMAP que cette dernière est propriétaire de ses propres 
actions à hauteur de 4 511 actions, constituant ce que l’on appelle en droit une « auto-détention » de 
ses propres actions. Compte tenu des contraintes légales sur l’auto-détention de ses propres actions 
par une société (C. com., art. L. 225-214), il y a nécessité de procéder à une annulation des 4 
511 actions auto-détenues. 

 
A cet effet, une modification du capital de la SEMAP est proposée aux actionnaires appelés à se réunir 
en assemblée générale le 27 septembre 2024 en vue d’annuler les 4 511 actions auto-détenues par la 
SEMAP par la voie de la réduction du capital d’un montant de 13 753 €, pour le ramener ainsi d’un 
montant de 288 500 € à un montant de 274 747 €. 
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Cette opération de réduction de capital qui aura un effet relutif, aura notamment pour conséquence de 
porter la participation de la Commune de 65,90 % à 69,20 %. Cette opération nécessite en conséquence 
l’autorisation préalable du Conseil municipal en application de l’article 1524-5 du Code général des 
collectivités territoriales. 

 
Par ailleurs, afin de renforcer la capitalisation de la SEMAP au regard des projets qu’elle porte et de 
soutenir sa croissance, notamment en matière de co-promotion immobilière (Dynamikum, Hôtel Holiday 
In, Ilot Codos), le Conseil d’administration a décidé de proposer aux actionnaires, lors de cette 
assemblée générale convoquée pour le 27 septembre 2024, une augmentation de capital de 725 253 
€ pour le porter de la somme de 274 747 € à 1 000 000 € par élévation de la valeur nominale (de 3,05 
euros à 11,10 euros) des actions non annulées au moyen d’une incorporation des réserves de la 
SEMAP. La nouvelle répartition du capital et la participation de la Commune restent sensiblement 
identiques à l’issue de l’augmentation. Cette opération d’augmentation de capital se traduit 
financièrement par une simple réallocation de fonds, les réserves étant parties intégrantes des capitaux 
propres. 

 
Cette opération d’augmentation de capital qui a pour effet d’augmenter la valeur nominale des actions 
détenues par la Commune nécessite l’autorisation du Conseil municipal en application de l’article 1524-
5 du Code général des collectivités territoriales. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1524-5 et L. 2121-29, 

 
Considérant que la Commune détient une participation et trois sièges au Conseil d’administration de 

la Société d’économie mixte pour l’attractivité du territoire de Poissy, 

 
Considérant que le Conseil municipal doit se prononcer sur la restructuration du capital de la SEMAP 
et les modifications statutaires qui en résultent, 

 
Vu le rapport, 

 
Vu l’extrait du procès-verbal du Conseil d’administration du 14 juin 2024, 

 
Vu le projet du texte des résolutions proposées à l’Assemblée générale des actionnaires convoquée 
pour le 27 septembre 2024, 

 
LE CONSEIL, 

 
Après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE : 

 
Article 1er : 
D’autoriser les représentants de la Commune siégeant à l’Assemblée générale de de la Société 
d’Économie Mixte pour l’Attractivité du territoire de Poissy (SEMAP) à voter en faveur de : 

 
- L’annulation des 4 511 actions auto-détenues par la SEMAP ayant un effet relutif de la 

participation de la Commune au capital de la SEMAP. 
- L’augmentation de capital de 725 250 € de la SEMAP par voie d’incorporation de réserves de 

la SEMAP ayant pour effet l’augmentation la valeur nominale de la participation détenue par la 
Commune au capital de la SEMAP. 

- La modification des articles 6 et 7 des statuts. 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture 
078-217804988-20240923-CM_20240923_14-DE 
Date de télétransmission : 27/09/2024 
Date de réception préfecture : 27/09/2024 



#signature# 

 

Article 2 : 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Maire, ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud, 78011 Versailles 
cedex - https://citoyens.telerecours.fr/) dans les deux mois courant à compter de sa transmission au 
contrôle de légalité, et de sa publication ou de sa notification. Dans le cas d’un recours gracieux, son 
rejet explicite ou son rejet implicite au terme d’un délai de deux mois ouvre à l’intéressé le droit de saisir 
le Tribunal administratif d’un recours contentieux pendant un nouveau délai de deux mois. 

 

Article 3 : 
De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Ile-de-France, 

Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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Article VI – Apports 
 
 

1) Actionnaires des collectivités publiques — 1er Groupe 

La Ville de Poissy apporte à la présente société une somme de 650.000 Frs (99 092 Euros) lequel apport 

en numéraire s’effectue par virement au compte bancaire ouvert au nom de la société à la banque. 

Cette somme pourra être retirée par tout mandataire social justifiant de I ’immatriculation de la 

Société au registre du commerce. 

 

 
2) Actionnaires divers 

 

- LA CHAMBRE DE COMMERCE DE VERSAILLES 55 000 Frs soit 8 385 euros 
 

- L’UNIDEC 55 000 Frs soit 8 385 euros 
 

- LA SOCIETE GENERALE 60 000 Frs soit 9 147 euros 
 

- LE CREDIT LYONNAIS 60 000 Frs soit 9 147 euros 
 

- LA CAISSE D’EPARGNE 60 000 Frs soit 9 147 euros 
 

- SOREFI 60 000 Frs soit 9 147 euros 
 
 

TOTAL DES APPORTS 350 000 frs soit 53 358 euros 
 

Actionnaires divers 
 
 

TOTAL DES APPORTS 
 

Collectivités Publiques et actionnaires divers 1.000.000 frs soit 152 449 

euros 

 

 
1) Lors de I ’augmentation de capital décidée par l’Assemblée Générale Mixte du 26 mars 1996,  

une somme de cinq cent mille (500.000) francs par prélèvement sur les réserves. Ainsi, compte tenu 

de la conversion des francs en euros opérée au 1er janvier 2002, les apports s’établissent à 228.673,52 

€. sur les réserves. 
 

2) Lors de I ‘augmentation de capital décidée par I ’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 

mars 2003, une somme de vingt et un mille trois cent vingt-six euros quarante-huit cents (21.326,48 

€) par prélèvement sur les réserves. 
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3) Lors de la fusion par voie d’absorption par la société de SAIEM de POISSY décidée Ie 21 février 

2008 il a été fait apport de la totalité du patrimoine de cette société et Ie capital social a été augmenté 

de 38 500 €. 

Ainsi les apports s’établissent à 288 500 €. 
 

4) Lors de l’augmentation de capital décidée par l’Assemblée Générale Mixte du 27 septembre 

2024, le capital social a été augmenté de 725 250 € pour le porter de 274 750 € à 1.000.000 € par 

l’augmentation de la valeur nominale des actions non annulées au moyen d’une incorporation de 

réserves. 

 
 
 
 

Article VII - Capital social 
 

Le capital social intégralement libéré s’élève à la somme de un million d’euros deux cent quatre-vingt- 

huit mille cinq cents euros (1000 000 288.500 €). II est divisé en 94 628 actions. 

À tout moment de la vie sociale, la participation des actionnaires du premier groupe (collectivités 

publiques) est supérieure à 50% et ou plus égale à 85% du montant du capital social. 

Les actions sont toutes nominatives. Elles seront inscrites à un compte tenu chez la Société en 

conformité avec l’article 94.11 de la loi 81.1160 du 30 décembre 1981, cette inscription matérialisera 

la propriété des actions. Le premier ou les versements successifs sont constatés par un récépissé 

nominatif. 

Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres en quelques mains qu’elles passent. 
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SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE POUR L’ATTRACTIVITE DE 
POISSY 

- SEMAP - 
Société par Actions Anonyme d’Économie Mixte de 288 500 euros 

Siège social : 
22, Rue Gustave EIFFEL 

78300 POISSY 
349 220 269 RCS VERSAILLES 

 

 

 

LISTE DES ACTIONNAIRES ARRÊTÉE AU 06 SEPTEMBRE 2024 
 
 

Nom, Prénom Domicile des associés ou des 
mandataires 

Nombre 
d’actions 

Pourcentage de détention 

 
Ville de Poissy, 

 
62 365 

 
65,90 

 

ACTION LOGEMENT IMMOBILIER 
66 Avenue du Maine, 75014 PARIS 

 

3 561 
 

3,76 

 

CAISSE D’EPARGNE ET DE PRÉVOYANCE IDF 
19 rue du Louvre, 75001 PARIS 

 
 

9 841 

 
 
10,40 

 

FRANPART 
Tour Société Générale – 17 Cours Valmy 
92972 Paris la Défense Cedex, 

 
 

4 920 

 
 
5,20 

 

SEMAP, 
22 rue Gustave Eiffel 
78300 POISSY 

 

4511 
 

4,77 

 

CREDIT LYONNAIS DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 
LCL DIRECTION FINANCIERE 
BC 404.06 – 2 Avenue de Paris – 94800 
Villejuif, 

 
 

4 920 

 
 

5,20 

 
CCI de Région Ile de France 
21 Avenue de Paris – 78021 Versailles Cedex, 

 
4 510 

 
4,766 

 

TOTAL 
 

94 628 
 

100 
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Document publié sur le site de la ville le 07/10/2024

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html

